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ARTICLE 9

À la fin de la dernière phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« portés à la connaissance de l’assemblée générale et approuvés par le conseil d’administration »

les mots :

« approuvés par l’assemblée générale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rétablit la compétence de l’assemblée générale pour approuver le montant des 
cotisations et la grille tarifaire prévus à cet article.

Il conserve la substitution de la notion de montant à celle de barème, adoptée en Commission des 
affaires sociales à partir des recommandations du Conseil d’État.


